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PROJETS DE REDUCTION DE LA VALEUR NOMINALE ET DE RE GROUPEMENT 
D'ACTIONS 

 
Les actionnaires de Millimages sont convoqués en Assemblée Générale Extraordinaire le 19 mars 2013 à 10 heures, 
au siège social. Parmi les résolutions à l’ordre du jour figure le projet la réduction du nominal et le projet de 
regroupement d’actions composant le capital social de telle sorte que 57 actions de 0,04 €1 de valeur nominale 
chacune seront échangées, sous réserve du vote des actionnaires, contre une 1 action nouvelle de 2,28 €. 
 
Cette opération, qui est sans impact sur la valeur des titres Millimages détenus en portefeuille par les actionnaires, 
vise d’une part à mettre le nominal des actions en cohérence avec le cours de bourse, d’autre part à renforcer son 
image en sortant de la catégorie des « penny stocks ». 

 

Le calendrier et les modalités de mise en œuvre des opérations de regroupement seront arrêtés après l’adoption de 
la résolution et communiqués selon les règles en vigueur. 

 

L’avis préalable de réunion valant avis de convocation a été publié au BALO du jour. Il comporte notamment l’ordre 
du jour, les projets de résolutions qui seront soumis au vote des actionnaires, ainsi que les principales modalités de 
participation et de vote à l’Assemblée. 

 
 

 
 
A propos de MILLIMAGES 
 
MILLIMAGES, société cotée sur le compartiment C de NYSE Euronext Paris depuis 2001, est l’un des principaux 
acteurs européens du l’audiovisuel. Le Groupe se développe autour de deux marques : MILLIMAGES pour 
l’animation et BAC MAJESTIC pour le cinéma. Le Groupe exploite un catalogue comprenant 350 heures d’animation 
et près de 300 films cinéma. 
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Nicolas Meunier 
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1 La valeur nominale sera préalablement portée de 0,10 € à 0,04 € par imputation du report à nouveau débiteur sur le 
capital social. 


